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Horaires d’ouverture au public des bureaux de la Mairie : 

Du lundi au jeudi  de 10h à 12h & de 15h à 18h 

Vendredi de 10h à 12h & de 15h à 17h00 

Mairie: Tél: 04.68.39.50.04  Email: mairie.st-laurent-de-cerdans@wanadoo.fr 

Bureau de Tourisme: Tél: 04.68.39.55.75 / 06.14.19.30.89 

Email: contact@ville-saint-laurent-de-cerdans.fr  

Régie électrique: 06.30.18.58.49 / 04.68.67.33.67 

Eau et assainissement astreinte : 04.48.07.12.37 

Camping: 04.68.39.54.64 

Médiathèque: 04.68.85.05.08 Ouverte le mercredi de 9h30 à 12h, le vendredi de 14h à 17h30  

Déchetterie: 04.68.87.39.80 Ouvert tous les jours de 9h à 12h et 13h30 à 17h30 sauf le mercredi. 

Pompiers: 18 ou 112 Samu: 15  Gendarmerie: 17 

Gendarmerie de Prats de Mollo: 04.68.39.70.01  Gendarmerie d’Arles sur Tech: 04.68.39.10.04 

Médecins: Dr M. et Mme RIERA: 04.68.39.50.63  Pharmacie: 04.68.39.50.17 

Kiné Mme PRATGINESTOS: 04.68.54.31.45 

Cabinets infirmiers: Françoise FERNANDEZ: 06.10.79.89.79, Nathalie CANTON 06.17.94.41.93, 
Claire VIDONI-SAQUE: 06.27.09.69.37, 

Cathy GUERRERO: 06.12.11.33.57, Laetitia ROGEL: 06.72.47.78.68, Nathalie CAMBRES: 
06.70.30.79.42 

CCAS: Nadine PUIG: 04.68.39.50.04  

France Services 1er mardi du mois de 13h30 à 16h30 sur Rdv au 04.48.07.20.85 

Assistante sociale: permanence 2éme et 4éme jeudi du mois de 10h à 12h sur rendez-vous: 
04.68.87.50.80 

M. le Maire reçoit sur rendez-vous en priorité le mardi.  

Adjoints et conseillers reçoivent sur rendez-vous s’adresser au secrétariat de la Mairie. 

Photo de la couverture prise par 

Alexandre Salles, vainqueur du concours 

« Saint Laurent sous la neige » 
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DITO 
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Mercredi 26 mai à 17 H 30 

 
1 / BAIL EMPHYTEOTIQUE MAS LA BOUADELLE 

Le Mas de la Bouadelle était sollicité depuis quelques temps pour installer un jeune de   

St Laurent qui désire faire du pastoralisme, le domaine était destiné à une société Suisse 

mais grâce à Marcel COLL et Louis CASEILLES, le Conseil Départemental a proposé à la 

Commune un bail emphytéotique de 50 ans moyennant un loyer annuel de 5000E. 

Délibération du bail emphytéotique prise à l’identique de celle du Conseil Départemental 

Vote à l’unanimité 

 

2 / ENQUETE PUBLIQUE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE 

Enquête publique du 3 juin 2021 au 2 juillet 2021 

M. Jacques ZOCCHETO, commissaire-enquêteur demande une délibération du Conseil Mu-

nicipal donnant son avis favorable à l’implantation de la centrale photovoltaïque et sollici-

tant l’exonération administrative de défrichement en référence à l’article 214-13 du Code 

Forestier, afin de répondre au cahier des charges de la Commission de Régulation de 

l’Energie. 

Vote à l’unanimité 

 

3 / PROJET DE VENTE TERRAIN COMMUNAL 

La parcelle 336 située dans les jardins qui bordent la Poujade a été acquise par le nou-

veau propriétaire de l’Hostellerie du Château, les parcelles attenantes 517-518 et 519 ap-

partiennent à la Commune. Le nouveau propriétaire désire les louer ou les acheter. Déli-

bération de principe  pour location à l’unanimité. 

Vote à l’unanimité 

 

4 / TARIFS MAISON DU PATRIMOINE  

Entrée générale : 2€ 

Tarif réduit : 1€ pour les 12 à 18 ans, étudiants, groupes, séniors, pass découverte. 

Gratuit pour les moins de 12 ans 

Pré-inauguration le 1er juin à 16h, inauguration officielle le 2 octobre. 

Vote à l’unanimité 
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Mercredi 21 juillet  2021 à 17 H 30 

 

1 / SUBVENTIONS 

6 associations ont sollicité une aide de la municipalité : Association Chats Amélie, Deguda 

forma, Réveil Laurentin, Sapeurs pompiers, École du golf, Tennis club. 

 

2 / PLAN DE RELANCE – INFORMATIQUE ECOLE 

Projet pour créer un parc informatique mobile qui circule de classe en classe. 

Le dossier a été retenu. On doit passer à la phase 1. 

Le conseil municipal donne pouvoir au Maire pour signer la convention avec l’académie de 

Montpellier. 

Vote à l’unanimité 

 

3 / ECO QUARTIER 

Suite à la démolition de 2 blocs aux HLM, une étude pour l’aménagement d’un écoquartier 

est souhaitée. Une convention avec le conseil départemental est demandée pour obtenir 

une subvention. Cette dernière est de 15 000 € pour une aide d’investissement sur un to-

tal de 30 000 €. 

L’aide sollicitée ne concernant que l’investissement, la municipalité souhaite une étude 

préalable à la demande de subvention. 

Vote à l’unanimité 

 

4 / DISPOSITIF LUTTE CONTRE INONDATION CAMPING 

Suite a la visite de la commission de sécurité, une obligation d’avoir un dispositif d’inon-

dation. Un montant de 3 024 € a été accordé . 

Matériel = centrale de commande, alerte SMS, installation sirène. 

Un contrat de maintenance est également prévu et sera à la charge du gestionnaire du 

camping. Le montant est de 636 € TTC  

Vote à l’unanimité 

 

5 / AMENAGEMENT PAYSAGER PLACE GABRIEL PERI 

Programme intégrer la nature en ville et en vu de l’aménagement de la traversée du vil-

lage D3. Vu avec paysagiste le dossier a été transmis aux organismes compétents ; le 

projet a été retenu. 

Dossier de candidature en cours. 

L’association de ferronnerie Catalane offre une sculpture qui sera intégrée sur ce site. 

Vote à l’unanimité 
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6 / MOTION COLLECTIF FEMMES 

Un collectif est créé en Vallespir pour venir en aide aux femmes battues, etc …   

Le but de la motion étant de solliciter les communes pour mettre à disposition des lo-

gements, créer des liens, aider pour dossiers administratifs… 

Vote à l’unanimité 

 

7 / VOIE COMMUNALE – VOIE RURALE 

Après contact avec les services départementaux et préfectoraux, le classement 1964 

est toujours d’actualité. 

La délégation est donnée au Maire pour ester en justice et mandater                        

Me PONS- SERRADEIL pour intervenir auprès du tribunal administratif à la levée des 

obstacles à la circulation de la voie communale N°1.  

1 référé a été déposé. L’audience a eu lieu le 4/8/21. 

Article 2 de l’Ordonnance du 5 aout 2021 : 

« Article 2 : Il est enjoint à M. Franck Melmont de retirer tout obstacle pouvant empê-

cher la libre circulation sur la partie de la voie communale n°1 située sur sa propriété, 

sous astreinte de 200 euros par jour de retard à compter de la date de la notification 

de la présente décision. ». 

« La République mande et ordonne au préfet des Pyrénées-Orientales en ce qui le con-

cerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 

commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente ordon-

nance. » 

 

8/ BAIL COMMERCIAL LE FOURNIL LAURENTIN 

Nouveau bail commercial signé avec Mme GATELLIER et la Mairie.  

Vote à l’unanimité 
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Mercredi 29 septembre 2021 à 17 H 30 

 

1 / DISPOSITIONS FISCALES 

Exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des cons-
tructions nouvelles, addition de construction, reconstruction et conversion de bâtiments 
ruraux en logements, à 40% de la base imposable, en ce qui concerne les immeubles à 
usage d’habitation qui ne sont pas financés avec les moyens de prêts aidés de l’État pré-
vus aux articles L.301-1 à L.301-6 du code de la construction et de l’habitation ou de 
prêts conventionnés.  

Vote à l'unanimité. 

 

2 / PROJET BAIL A FERME LA BOUADELLE 

Signature du bail emphytéotique le 2 Octobre entre la Commune et le Département 

La Commune de son côté signera un bail à ferme avec l'éleveur sur une durée de 12 ans. 

pour un loyer compris entre 5 000 à 10 000 €/ an... à définir. 

 

3 / VOIRIE COMMUNALE 

Reprise de la délibération du 7 Juin 2016. 

La voirie entre la serre de la ville et le Crémadeils ne figurait pas sur l'ancienne délibéra-
tion. 

Il faut donc rajouter à la longueur de voirie communale 3,067 kms. Ce qui fait un total de 
voirie communale de 43,067 kms. 

 

4 / ACQUISITION TERRAIN SCI Le Bilbé 

La SCI Le Bilbé a sollicité la Commune pour lui vendre la partie de chaussée comprise 
entre la maison des Drs RIERA et l'embranchement de la route qui mène au mas du Bac 
(Actuellement cette portion de terrain est matérialisée par un parking de 2 ou 3 places en 
prolongement du container à ordures ménagères) 

Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité la proposition d'achat à l'euro symbolique (acte 
administratif souhaité). 

Vote à l'unanimité. 

 

5 / M.L.J 

La Mission Locale Jeunes a sollicité la Commune pour recruter un jeune en contrat PEC 
(Parcours emploi compétences), pour une durée de 6 mois renouvelable. 

Vote à l'unanimité. 

 

6 / ECLAIRAGE PUBLIC 

L'éclairage public sera éteint de 24 H à 5 H à compter du 1er Octobre 2021. 

Vote à l'unanimité. 

 

7/ SONORISATION PLACE GABRIEL PERI 

Laurent BOSCH propose l'acquisition de matériel pour sonoriser la Place Gabriel Péri 

afin de pouvoir animer le marché. 

Vote à l'unanimité. 
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Vous trouverez ci-dessous les dates de ramassage des encombrants pour les communes de Saint 

Laurent de Cerdans et de Coustouges : 

 

- Jeudi 06 JANVIER 2022            - Jeudi 07 JUILLET 2022 

- Jeudi 10 FEVRIER 2022          - Jeudi 04 AOUT 2022 

- Jeudi 10 MARS 2022            - Jeudi 08 SEPTEMBRE 2022 

- Jeudi 07 AVRIL 2022           - Jeudi 06 OCTOBRE 2022 

- Jeudi 05 MAI 2022           - Jeudi 17 NOVEMBRE 2022 

- Jeudi 09 JUIN 2022          - Jeudi 08 DECEMBRE 2022 

L'enlèvement des encombrants s’effectue en appelant au plus tôt le secrétariat de votre com-

mune. Les encombrants à collecter sont limités à 6 par foyer et par collecte. Il est demandé de 

sortir les encombrants entre 19h00 la veille et 5h30 le jour de ramassage pour des raisons de  

sécurité et de salubrité publique. Les encombrants doivent être déposés sur le trottoir de la voie 

publique, sans gêner les piétons ni la circulation et accessiblent au camion de ramassage. Aucune 

collecte ne sera effectuée sur une voie privée.   

Une brochure est à votre disposition en Mairie pour vous informer des types d’encombrants 

collectés et non collectés.  

 

Parallèlement à ce service et suivant le secteur dans lequel vous habitez, vous pouvez déposer direc-

tement vos déchets dans les déchèteries de l’Alzine Rodone à Arles Sur Tech, de Riuros à Saint Lau-

rent de Cerdans ou de La Pouillangarde à Prats de Mollo. Un badge d’accès aux 3 déchèteries est 

désormais obligatoire pour tous les usagers de la CCHV. Pour obtenir ce badge, il faut récupérer un 

formulaire vierge qui est disponible :  

Dans les 3 déchèteries de la Communauté de Communes du Haut Vallespir 

A l’accueil de la CCHV – 8 Bd du Riuferrer – 66150 ARLES SUR TECH 

sous format informatique à imprimer à l’adresse https://www.haut-vallespir.fr/services-publics/

valorisation-des-dechets/decheteries/ 

Le dossier complet (formulaire et justificatifs demandés) devra être rapporté en mairie par les parti-

culiers et les professionnels. La récupération du badge se fait également en mairie. 

https://www.haut-vallespir.fr/services-publics/valorisation-des-dechets/decheteries/
https://www.haut-vallespir.fr/services-publics/valorisation-des-dechets/decheteries/
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Florian Delos a été recruté en qualité d’adjoint technique 

territorial. 

Il sera stagiairisé à la fin de son contrat PEC. 

 Le 14 Juillet  après la dépose d’une gerbe au monument au 

mort, les sardanistes ont pu reprendre leur ronde au son de 

la cobla des Albères . La journée s’est terminée par un magni-

fique feu d’artifice. 

  

 

 

 

 Le samedi 12 juin les 

sapeurs pompiers de 

Saint Laurent de   Cer-

dans ont fait une séance 

d’exercice dans les bâti-

ments du Noëll. 

Un accueil convivial leur 

a été réservé.  

  

 La commémoration de l’armistice du 11 novembre 

1918 s’est déroulée avec la participation des jeunes 

sapeurs pompiers de St Laurent et d’une délégation 

du Conseil Municipal d’enfants. 
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En juin se sont déroulées les élections régionales et départemen-

tales à la salle de l’avenir. 

Avec un taux de 47.37% au 1er tour et de 47.50% au second, le 

taux de participation est plus élevé que la moyenne départemen-

tale, le civisme des laurentins et laurentines est à souligner.  

  

Le jeudi 21 octobre, la remise des di-

plômes du Brevet des collèges s’est dé-

roulée au collège d’Arles en présence 

de l’adjointe à la jeunesse. Et les lau-

réats sont  Jason Dubois,   Jordi 

Gammelin, Paul Guerrero,            

Julia Hostalrich, Juliette Labarbe    

Corentin Loye, Jarod Minot,         

Tim Plaquet , Léo Roitg. 

Toutes nos félicitations à ses jeunes 

Laurentins 

 

Le mardi 9 novembre s’est tenu en  Mairie 

le premier Conseil Municipal d’enfants de 

l’année scolaire 2021-22. Plusieurs projets 

ont été validés et d’autres sont en cours de 

discussions ou de réalisation. Séance     

présidée par Mado San Juan et Christian 

Jodas. 
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Le 2 octobre plusieurs manifestations ont 

eu lieu dans notre commune. 

Le matin, au Mas de la Boadella a été 

signé officiellement par Hermeline Mal-

herbes , Présidente du Conseil Départe-

mental des Pyrénées Orientales et le 

Maire Louis Caseilles, l’acte administratif 

d’un bail emphytéotique d’une durée de  

50 ans au profit de la Commune.  

Jérôme Verges sera prochainement titu-

laire d’un bail à ferme sur le site : élevage 

de brebis. 

 

Après cette cérémonie, élus et 

sous-préfet ont rejoint le Centre 

d’Incendie et de Secours, en effet 

le centre a été baptisé du nom 

de Joseph Baills dit « Gégé », 

premier chef du Centre de 1970 

à 1992, en présence de son 

épouse et de sa famille.  
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Deux inaugurations ont eu lieu l’après-

midi. Dans un premier temps la station 

service communale puis celle de la Mai-

son du Patrimoine et de la mémoire An-

dré Abet qui marque la fin de travaux 

de mise en conformité et de renouvelle-

ment de la scénographie. 

Pour cette journée exceptionnelle étaient présent le sous-préfet de Céret Jean-Marc Bassaget, le 

colonel Jean-Pierre Salles-Mazou, directeur départemental des services d’incendies et de secours 

et chef de corps départemental des sapeurs-pompiers, ainsi que de nombreux élus et du Conseil 

Municipal. On notait notamment la présence de Samuel Moli, conseiller Régionale et Maire de St 

André qui représentait Carole Delga la présidente de la région, d’Hermeline Malherbe présidente 

du Conseil Départemental, Edith Péral et Alexandre Reynal conseillers départementaux pour le 

canton Canigó, Claude Ferrer, Maire de Prats de Mollo et président de la Communauté des 

Communes du Haut-Vallespir, d’Antoine Parra, Maire d’Argeles sur Mer et président de la 

Communauté des Communes Albères-Côte-Vermeille-Illibéris, Philippe Juanola Maire de     

Serralongue, Hervé Colas Maire de Montbolo et de Martine Mauguin Maire de Taulis. 
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Le 25 juillet, Céline Albert, directrice de l’atelier de fabrica-

tion d’espadrilles « Création Catalane » a reçu le diplôme de 

Maître artisan des mains du président de la Chambre des 

Métiers M. Robert Bassols. En présence du Maire Louis Ca-

seilles, la Municipalité ainsi que Claude Ferrer, Maire de 

Prats de Mollo et président de la Communauté des Com-

munes du Haut-Vallespir, le sous-préfet de Céret Jean-Marc 

Bassaget, la famille de Céline et des employés de Création 

Catalane. 

 

 

 

 
Le vendredi 15 octobre, une minute de 

silence en hommage à Samuel Paty a 

été observée dans la cour par les écoliers 

de Saint Laurent de Cerdans. 
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SAINT LAURENT DE CERDANS s’est mobilisé pour L'UNAPEI 66. 

Un stand a été tenu au marché par Nadine Puig responsable du CCAS 

et de Marie-Hélène Duro la conseillère Municipale en charge du social 

300€ ont été récoltés. 

 

 

 

Le Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la réduction des risques 

auprès des usagers des substances addictives se déplace dans tout le 

département.  

Distribution et récupération de matériels de réduction des risques, 

démarches administratives, écoute, conseils, orientations. Pour toutes 

demandes contacter le 07-76-17-11-60.  

La première réunion a eu lieu à St Laurent le 3 novembre 2021. 

Le CCAS en collaboration avec le Conseil Départemental et la Mutualité française organisera 

des réunions en soutien des aidants, à compter du 12 janvier 2022, tous les mercredis à la 

salle du Centre socio de 14h à 16h. Inscriptions possibles auprès du CCAS 04 68 39 49 88 

Information, sensibilisation, soutien psychologique avec des intervenants professionnels psycho-

logue, sophrologue... 

Le Centre Communal d’Action Sociale vous 

propose des interventions d’aide à domicile 

pour des taches ménagères. Une réduction 

d’impôt  est possible . 

Pour toutes informations : 04 68 39 49 88 
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Le 18 juillet a eu lieu à l’initiative de Jean-Pascal Marcellier un rassemblement de motards 

avec bénédiction. On peut des à présent vu le succès de cette année, vous  annoncer le renou-

vellement de cette initiative l’été prochain. 

 

 

On peut déjà vous annoncer le retour du Rallye de 

Vallespir le dimanche 3 juillet 2022. A cette occasion 

le Bureau du Tourisme et la Municipalité vous prépa-

rent de nombreuses surprises... 

Le Laurentin de cœur               

Sébastien Pruja 
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Cet été la dynamique Association agréée de pêche de 

St Laurent  a organisé deux concours de pêche  avec 

une belle participation, avoisinant la trentaine de 

concurrents. 

 

Création Catalane et son conseiller commercial Menouar Ben-

fodda ont organisé fin juillet une course à pied sur une dis-

tance référence de 1 mile, soit 1609m, dont les concurrent 

étaient chaussés de vigatana. 

Pour une première ce fut une réussite avec 47 participants 

pour les adultes et une vingtaine pour celle des enfants.  

Une superbe mâtiné, fort sympathique et conviviale. 

Michel Rabat s’est imposé chez les adultes et Louis Rontain 

chez les enfants. 
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L’association Catalane de Saint Laurent a organisé en 

partenariat avec la Municipalité une présentation    

d’ouvrages Catalans. Étaient présents les auteurs  Josep 

Clara, Josep Vilar et Roser Bech présentés par Angel 

Madrià, directrice éditorial de Gavarres  

 

Pour les nostalgiques du rugby laurentin, 

Jacques et Jo Roitg ont effectué un travail 

remarquable pour sortir un ouvrage retra-

çant 100 ans du ROL XV. 

Une présentation de celui-ci a eu lieu le    

samedi 7 aout à la Sort en la présence de 

nombreux laurentins. 
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Comme chaque année la clique fanfare le              

Réveil Laurentin a tenu malgré le contexte sanitaire à 

nous offrir un concert en plein air pour célébrer la fête 

de la  musique place Gabriel Péri. 

 

L’association des jeunes  

Catala’nins avec le concours 

de la Municipalité,  ont or-

ganisé une grillade autour 

des feux de la Saint Jean.   

 

Malgré le mauvais temps, les sardanes 

de la Fête de la Forge del Mitg ont pu se 

dérouler dans la salle   municipale de la 

Forge.  

Au son de la Cobla Tres Vents, sous la 

direction du local Olivier Marqués, cette 

ballada a été un véritable succès. 
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A la sortie de la messe animée par la Cobla Sol 

de Banyuls, les sardanistes ont profité de deux 

balladas pour honorer le Saint patron de la 

commune. 

 
La traditionnelle fête du 15 août a été animée par un défilé des 

Danseurs Catalans au son de la Cobla Principal del Rossilló et de la 

clique fanfare le « Réveil Laurentin » suivi par les sardanes. 

 

L’association Catalane de St Laurent a organisé une 

tarda Catalana, en accueillant la chanteuse et au-

teure Leslie Malet-Salavador et le guitariste et com-

positeur Jean-Louis Fourcade pour un magnifique 

concert intitulé « Al Meu Pais ». Une tarda catalane 

qui a ravi le public avec un programme de haute 

qualité. 
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Le traditionnel stage de natation synchronisée s’est déroulé fin août, les  nageuses nous ont 

offert un gala le samedi 28 août. 

 

Comme chaque année la fête de Notre Dame de 

la sort a eu lieu le premier dimanche de sep-

tembre et a clôturé les fêtes estivales           

laurentines. La cobla Principal del Rossilló après 

avoir animé la messe a proposé de belles      

sardanes au fil de la journée.  

 

 

Les Foyers ruraux 66 ont organisé une journée de 

contes le vendredi 1 octobre à la salle de l’Avenir. 

Une organisation très festive en trois temps avec 

dans l’après-midi les scolaires, un apéro animé et 

une soirée réservé aux adultes. Avec la présence du 

Maire de Ponteilla M.Franck Dadies   Président des 

Foyers ruraux. 

 

La sainte patronne des musiciens  « St Cécile » a 

été célébrée par la clique fanfare le               

Réveil Laurentin à la salle de l’Avenir  par un 

majestueux   concert. 

Ce concert a été suivi par la traditionnelle messe 

de la St Cécile.  
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L’association le Petit Point Laurentin a organisé le Mar-

ché de Noël, regroupant plusieurs artisans locaux à 

l’intérieur de la halle polyvalente.  Ce fut un succès les 

laurentins ont répondu présents. 

La saison 2021 a été particulière pour le Bureau de Tourisme avec la 

réouverture de la Maison du Patrimoine le 5 juillet et la mise en place 

de nouveaux protocoles sanitaires pour la Covid.  Nous avons accueilli 

de juillet à septembre  3129 visiteurs et 720 entrées à la Maison du 

Patrimoine et de la Mémoire André Abet.  

Nous avons proposé durant cette période deux expositions, l’une de la 

Communauté des communes sur la Retirada dans le Haut-Vallespir et 

la seconde des archives départementales sur l’auteur François de Paule 

de Fossa.  

 Les locatifs saisonniers ont très bien fonctionnés en 2021.  

Les entrées de la piscine ont été stable malgré les contraintes sani-

taires et une météo peu clémente en Août, 2705 entrées ont été 

comptabilisé. 
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Participation du Bureau d’Information 

Touristique à la 3ème Foire Catalane       

intercommunale d’Amélie les Bains avec 

pour l’animation les différentes associa-

tions    locales : Danseurs Catalans, Réveil 

Laurentin & Els Tirons.  

 

Dans le cadre de la 17ème Rencontre Européenne de 

Ferronnerie d’Art à Arles sur Tech, Notre commune a 

l’honneur d’avoir été choisie pour recevoir l’œuvre « Verso 

un Altro Mondo » de l’artiste Forgeron                

M.Davide CAPRILLI. 

La Commune tient à remercier  l’artiste pour son 

travail, l’Association de Ferronnerie Catalane pour leur dy-

namisme lors de l’organisation de ces rencontres, ainsi que 

la Mairie d’Arles sur Tech et le Conseil Départemental des 

Pyrénées Orientales qui les soutiennent pour la 17ème fois. 
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Les Conseillers municipaux d'opposition souhaitent a toutes les Laurentines et Laurentins de 

Bonnes Fêtes de fin d'année...  

 Les 1er, 2 et 3 juillet 2022 aura lieu le 30ème Rassemblement des Saint Laurent de France 

à Saint Laurent en Brionnais, en Saône-et-Loire. Comme chaque année depuis 1991 et la pre-

mière édition à Saint Laurent de Cerdans, les villes et villages portant le nom de Saint Laurent se 

retrouvent pour quelques jours de convivialité et de partage. Ces rassemblements permettent à 

des populations éloignées, éparpillées aux quatre coins de la France, de se rencontrer et de discu-

ter, un moment idéal pour toutes sortes d'échanges culturels, économiques et festifs. 

 Lors de ces deux dernières années, les restrictions sanitaires n'ont pas permis l'organisation 

de ce rassemblement. C'est donc avec beaucoup d’excitation que le petit village de Saint Laurent 

en Brionnais, au cœur de la Bourgogne, accueillera 35 délégations de toute la France. Notre vil-

lage sera lui aussi représenté. Ces rassemblements sont ouverts à tous et c'est avec un grand plai-

sir que l'association locale de Saint Laurent de Cerdans vous invite à y participer. Comme à 

chaque fois, un bus sera mis à disposition des participants par l'association locale, les autres dé-

penses (hébergement, restauration et faux-frais) restant à la charge de chacun. Pour ceux qui le 

souhaitent, il est possible d'y aller par ses propres moyens. Une bonne occasion pour prolonger le 

séjour et visiter cette superbe région. 

 Afin de faciliter le travail des organisateurs bourguignons, nous devons connaître le nom des 

participants avant la fin du mois de janvier. N'hésitez pas à nous contacter pour obtenir plus de 

renseignements : 

Agnès Barbier : 06 26 41 92 11  

Alain Gruel : 06 46 84 09 99 

 Christian Mailhos : 06 13 15 97 14 

 

   L'Association Locale  

             des  

Saint Laurent de France 
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- Marcelina Stark et Frédéric Batlle 

- Virginie Vila et Jacques Marti 

 

 

 
- Marius Benassis 

- Tess Dupont 

- Mélya Flandre 

- Mo Spaan 

- Soën Pelissier Merker 

- Nathalie Bailey 

- Damien Berdaguer 

- Denise Blereau 

- Marc Briere 

- Marie-Thérèse Brosa 

- François Da silva 

- Simon Délos 

- Denise Desoille 

- Jacques Dorque 

- Christian Durand 

- Philippe Grandjean 

- Clotilde Jonca 

- Francine Juanole 

- Nathalie Jupin 

- Josefa Ubaldo 

- Joseph Moret 

- Pierre Oliveres 

- Geoffrey Palacios 

- Joachim Palacios 

- Philippe Pouchain 

- Marie-Thérèse Sallaberry 

- Patrick Sanchez 

- Dolorès Segui 

- Amélie Trilles 

- Gilles Turies 

- Marcel Vila 

- Joseph Villanueva 

- Germaine Yvorra 

- Pierre Xarolier 

 
- Laetitia Rogel et Yves Benassis 
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Rifle – Loto de fin d’année 

25 et 26 décembre 2021 / 1 janvier 2022 

16h30 Salle de l’Avenir 

Pass sanitaire et masque obligatoires 

Carnaval et fête de l’Ours 

25, 26 et 27 février 2022 


